
 

 

Deux exemples fictifs pour affectation ECN 2024 : 

 Cas n°1 : 

Considérons ici que : arrêté des rangs limites = arrêté du 7 juillet 2024 portant répartition des postes offerts 

aux étudiants ayant passé les épreuves classantes nationales anonymes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Madame A (UFR française) : Son classement par analogie est <9405  donc l’étudiante peut être affectée à ce 
poste. Elle transmet la fiche du CNG dûment complétée et signée au directeur de son UFR de rattachement 
dans les délais. 
 

Monsieur B (Européen) : Son classement par analogie est >9405  donc l’étudiant ne peut pas être affecté à ce 
poste. Il présente sa fiche dûment complétée et signée avec un autre choix de poste accessible et la retourne 
dans les délais au CNG. 
 

Monsieur C (UFR française) : Son classement par analogie est <9405 donc l’étudiant peut être affecté à ce 
poste. Il transmet la fiche du CNG dûment complétée et signée  au directeur de son UFR de rattachement dans 
les délais. 
 

Arrêté des rangs limites 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie 

374 5940 

 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie 

647 9415 

 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie 

51 444 

 

 Madame A 
UFR française 

 

 

 

 

 

 Monsieur B 

Européen 

 Monsieur C 

UFR française 

Poste désiré pour ces trois candidats fictifs de la liste 

principale (hors CESP) : 

 Médecine générale à Nancy 

CHU de 

rattachement 

Spécialité Rang limite supérieur 

(cf. arrêté) 

Nancy Médecine 

générale  

9405 

 

Conclusion des affectations : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908602
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908602


 

Cas n°2 : 

Considérons ici que : arrêté des rangs limites = arrêté du 7 juillet 2024 portant répartition des postes 

offerts aux étudiants ayant passé les épreuves classantes nationales anonymes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame A (UFR française) : Son classement par analogie est <2524 donc l’étudiante peut être 
affectée à ce poste. Elle transmet la fiche du CNG dûment complétée et signée au directeur de son 
UFR de rattachement dans les délais. 

Madame B (Européen) : Son classement par analogie est >2524 donc l’étudiante ne peut pas être 
affectée à ce poste. Elle présente sa fiche dûment complétée et signée avec un autre choix de poste 
accessible au CNG dans les délais. 

Monsieur C (UFR française) : Son classement par analogie est <2524  donc l’étudiant peut être 
affecté à ce poste. Il transmet la fiche du CNG dûment complétée et signée au directeur de son UFR 
de rattachement dans les délais.  

Arrêté des rangs limites 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie  

5 27 

 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie 

647 9415 

 

Classement  
ECN 2024 

Classement par 
analogie 

51 444 

 

 Madame A 

UFR française 

 

 

 

 

 

 Madame B 

Européen 

 Monsieur C 

UFR française 

Poste désiré pour ces trois candidats fictifs de la liste principale 

(hors CESP) :  

Chirurgie orale à Lille 

CHU de 

rattachement 

Spécialité Rang limite supérieur 

(cf. arrêté) 

Lille Chirurgie 

orale 

2524 

 

Conclusion des affectations : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908602
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908602

